Exécution des travaux de peinture.

Les travaux préparatoires et de finition sont définis en fonction de la nature du subjectile, de la qualité de surface de celui-ci et de l’état de finition recherché.
TABLEAU 8 : 
	Mode d’exécution du subjectile
	Etat de finition recherché
	Brossage

Epoussetage 

Egrenage 
	Impression spéciale 

(note 3)
	Couche intermédiaire

(note 4)
	Couche de finition

(note 4)

	
	Mat 
	Satinée 
	Brillant 
	
	
	
	

	Blocs (note 1) et dalles (note 5)
	Finition C (note 2)
	
	
	
	

	Note 1 Les blocs de béton cellulaire ne reçoivent pas directement de finition de peinture.

Note 2 En peinture, seule la finition C est envisagée.

Note 3 Facultative en fonction de la nature des produits de recouvrement.

Note 4 L’ensemble des couches intermédiaires et de finition peut être remplacé par un revêtement semi épais.
Note 5 Les dalles sont posées conformément aux avis techniques et aux clauses des procédures d’évaluation d’aptitude à l’emploi dont elles ont fait l’objet.

Note Les travaux de ragréage ou de réparation du support, qui nécessite un mortier spécial, ne sont pas du ressort du peintre. L’état de finition de surface reflète celui du subjectile.




